
 

MESURE DE CONSERVATION 10-08 (2006) 
Système visant à promouvoir l'application  
des mesures de conservation de la CCAMLR  
par les ressortissants des Parties contractantes 

Espèces toutes 
Zones toutes 
Saisons toutes 
Engins tous  

La Commission, 

Persuadée que la pêche illicite, non réglementée et non déclarée (INN) compromet les 
objectifs de la Convention, 

Inquiète que certains États du pavillon ne remplissent pas leurs obligations concernant la 
juridiction et le contrôle en vertu du droit international à l'égard des navires de pêche 
battant leur pavillon menant des activités dans la zone de la Convention et que ces 
navires ne sont pas sous le contrôle effectif de ces États du pavillon, 

Consciente que le manque de contrôle effectif aide lesdits navires à mener dans la zone de 
la Convention des activités de pêche qui compromettent l'efficacité des mesures de 
conservation de la CCAMLR, entraînant des captures illégales non déclarées et non 
réglementées de poissons et des taux inacceptables de mortalité d'oiseaux de mer, 

Inquiète de ce que des navires menant des activités dans la zone de la Convention sans 
respecter les mesures de conservation de la CCAMLR puissent bénéficier du soutien de 
personnes assujetties à la juridiction des Parties contractantes, y compris par le biais de 
la participation au transbordement, au transport et au commerce des captures exploitées 
de manière illicite ou bien travaillant à bord ou en participant à la gestion de ces navires,  

Prenant note du Plan d'action international de l'OAA visant à prévenir, à contrecarrer et à 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans lequel les États sont  
sommés de prendre des mesures visant à décourager les ressortissants relevant de leur 
juridiction de soutenir ou de mener toute activité susceptible de compromettre 
l'efficacité des mesures internationales de conservation et de gestion, 

Rappelant que les Parties contractantes doivent coopérer en prenant des mesures 
pertinentes pour dissuader toute activité qui serait incompatible avec les objectifs de la 
Convention, 

Résolue à renforcer ses mesures administratives et politiques dans le but d'éliminer la 
pêche INN dans la zone de la Convention, 

adopte, par la présente, la mesure de conservation suivante conformément à l'Article IX.2 i) 
de la Convention : 
 
1. Sans préjudice de la primauté de la responsabilité de l'État du pavillon, les Parties 

contractantes prendront des mesures, sous réserve de leur législation et de leur 
réglementation et conformément à celles-ci : 

i) pour vérifier si les personnes naturelles ou juridiques relevant de leur juridiction 
sont engagées dans les activités décrites aux paragraphes 5 i) à viii) de la mesure 
de conservation 10-06 et 9 i) à vi) de la mesure de conservation 10-07 ; 

 



 

ii) pour prendre des mesures appropriées en réponse à toute activité vérifiée 
indiquée au paragraphe 1 i) ; et 

iii) pour coopérer dans le but de faire appliquer les mesures visées au 
paragraphe 1 i).  A cette fin, les agences compétentes des Parties contractantes 
doivent coopérer pour appliquer les mesures de conservation de la CCAMLR et 
les Parties contractantes solliciteront la coopération des industries relevant de 
leur juridiction. 

2. Pour assurer l'application de cette mesure de conservation, les Parties contractantes 
doivent soumettre des rapports au secrétariat de la CCAMLR, aux Parties contractantes 
et aux Parties non contractantes coopérant avec la CCAMLR dans le but de faire 
appliquer le Système de documentation des captures de Dissostichus spp. sur les 
mesures prises conformément au paragraphe 1, en temps opportun. 

3. Ces dispositions seront applicables à partir du 1er juillet 2008.  Les Parties contractantes 
pourront décider d'appliquer volontairement ces dispositions avant cette date. 

 

 




